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Note sur la formulation neutre en termes de genre 

Pour des raisons de lisibilité, la différenciation entre les genres a été supprimée. Les termes 
correspondants s'appliquent en principe à tous les genres aux fins de l'égalité de traitement.  
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1 PRÉFACE 

Le présent règlement Obedience fixe les dispositions fondamentales pour l'organisation, la participation 
et l'évaluation des concours Obedience. 

En outre, le règlement Obedience comprend le règlement d'examen pour la classe Beginners. Les 
classes 1, 2 et 3 sont organisées et jugées selon le règlement Obedience de la FCI. Dans les cas où le 
règlement de la FCI prévoit des règles nationales, les dispositions du présent règlement Obedience 
sont applicables. 

Sur la base des directives explicites dans le présent règlement d'Obedience, la CTAMO peut édicter 
d'autres dispositions sous forme de directives contraignantes. Une collection de toutes les directives en 
vigueur est publiée sur le site Internet de la CTAMO (www.tkamo.ch). 

La CTAMO édicte en outre des cahiers des charges spécifiques pour les organisateurs de concours 
d'obédience et les titulaires de fonctions attribuées.  

Dispositions connexes : 

• Règlement des affaire CTAMO 
• Dispositions générales CTAMO 
• Règlement des juges de concours CTAMO 
• Règlement Obedience FCI 
• Cahier des charges de l'organisateur 
• Directives éventuelles 

1.1 Introduction 
Obedience est un sport canin ouvert à tous les chiens. 

Obedience consiste à maîtriser différents exercices réglementés dans le but de mettre en valeur 
l'intelligence, l'agilité et le comportement coopératif des chiens. 

Il s'agit de tâches éducatives et sportives qui favorisent la bonne introduction des chiens dans la société 
et encouragent un développement adapté à leur espèce. 

Obedience présuppose une bonne harmonie entre le maître et son chien et se termine par une entente 
parfaite en tant qu'équipe. Il est donc nécessaire que le conducteur ait des connaissances suffisantes 
sur les bases de l'éducation et du dressage d'un chien. 

L'Obedience est pratiquée dans différentes classes de performance. L'affectation d'un chien à une 
classe de performance donnée dépend des résultats obtenus. 
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2 CONCOURS 

2.1 Généralités sur le règlement Obedience 
• Le règlement de l'Obedience doit être disponible auprès de l'organisateur. 

• Les distances indiquées dans l'ensemble du règlement Obedience sont des valeurs 
approximatives. 

• Les objets mentionnés dans le règlement Obedience sont obligatoires. 

2.2 Organisation d’un concours, devoirs de l'organisateur 
• Désigner un chef d'épreuve qui, du côté de l'organisateur, sera responsable du déroulement 

technique, organisationnel et administratif du concours et assurera la coordination avec les juges 
et la CTAMO. 

• Engagement des personnes nécessaires au bon déroulement d’un concours, c’est-à-dire par ring 
: 

a) 1 juge. 

b) 1 assistant du juge, qui accompagne les conducteurs de chiens et leur donne les 
instructions nécessaires pendant le concours. L'assistant du juge est à la 
disposition du juge pendant toute la durée du concours. 

c) Un nombre suffisant d'assistants de ring, dont la tâche consiste à mettre à la 
disposition de l'assistant du juge les engins et accessoires nécessaires (haie, bois 
de rapport, etc.). 

d) 1 greffier qui enregistre par écrit les notes indiquées par le juge. 

• Personnel suffisant pour le bureau de facturation afin d'établir les classements sur la base des 
résultats saisis. 

• Un vétérinaire doit être présent sur place ou au moins le numéro de téléphone du vétérinaire 
d'urgence doit être connu. 

• Chaque participant au concours s'inscrit au secrétariat au début de la manifestation. 

• Les résultats des concours doivent être envoyés à la CTAMO dans la forme et le délai exigés par 
celle-ci. L'organisateur est tenu de se renseigner lui-même auprès du secrétariat de la CTAMO 
sur les dispositions en vigueur. 

• Un programme de concours peut être demandé à la CTAMO.  

• Les feuilles de notes peuvent être créées via le programme de concours. Une copie de la feuille 
de notes est remise au conducteur du chien. 

• Un ensemble complet de données doit être envoyé par courrier électronique au service 
d'évaluation de la CTAMO. 

• L'ordre des exercices peut varier, mais il est le même pour tous les participants d'une classe. Les 
exercices de groupe doivent toujours être présentés au début ou à la fin d'un groupe de 
participants ou d'une classe. Le juge décide à l'avance de l'organisation du concours. Les 
conducteurs de chiens sont informés du déroulement avec la convocation. 

2.3 Chef de concours 
• Les concours d'Obedience doivent être annoncés par le responsable des concours 

conformément au règlement "Dispositions générales" de la CTAMO. 

• Le chef de concours est tenu de se renseigner de manière autonome auprès du secrétariat de la 
CTAMO sur les cahiers des charges en vigueur pour les organisateurs, voir aussi www.tkamo.ch. 

• Le responsable du concours doit veiller à ce que le terrain de concours soit approprié et 
conforme au règlement de l'Obedience, et à ce que le nombre nécessaire d'assistants soit 
disponible. 

http://www.tkamo.ch/


RÈGLEMENT Obedience 
valable à partir du 01.01.2025 

 

6 / 24 

• Le responsable de l'examen est responsable des appareils nécessaires pour le concours. 

2.4 Terrain de concours 
• Le concours peut se dérouler en plein air ou dans une halle. 

• Le ring pour le concours doit mesurer au moins 20 x 30 mètres en salle et 25 x 40 mètres en 
plein air. Si les exercices sont répartis sur deux rings, les deux rings peuvent être légèrement 
plus petits. 

• L'anneau doit être clair et ses délimitations doivent être marquées. 

• Le ring doit être conçu de manière à ne présenter aucun danger pour le chien ou le conducteur 
(pas de verre brisé, de clous, de grosses aspérités, etc.). 

• Le ring doit être plat à l'extérieur comme à l'intérieur. Si la concours se déroule sur de l'herbe, 
celle-ci doit être tondue à ras. 

• Si deux rings ou plus sont placés, ils doivent être séparés par une distance d'au moins 5 mètres. 
S'il n'y a pas de distance entre deux anneaux, ils doivent être séparés de telle sorte qu'un chien 
ne puisse pas se rendre de lui-même sur l'autre anneau. 

• Dès que le ring est prêt pour le concours, les chiens et les conducteurs ne peuvent y pénétrer 
que sur instruction de l'assistant du juge. 

• L'organisateur est tenu de veiller à ce que ces dispositions soient respectées sur le site du 
concours. 

2.5 Liste de matériel pour la classe Beginners 
Pour la classe Beginners, le matériel suivant doit être disponible : 

• Suffisamment de marqueurs et de cônes pour marquer l'installation et les différents exercices. 
Cônes hauteur env. 15-23 cm, marqueurs 15 cm. 

• Au moins 3 cônes d'une hauteur de 40 à 50 cm chacun 

• 1 saut en hauteur ouvert selon le règlement de la FCI pour l'Obedience. La hauteur du saut doit 
être réglée à la même hauteur que l'épaule du chien, mais au maximum à 50 cm de hauteur. 

• 1 petit bois de rapport 100 - 200 gr. 

• 1 bois de rapport de taille moyenne 200 - 350 gr. 

• 1 grand bois de rapport 350 - 450 gr. 

• Poudre de craie, ruban ou spray pour le marquage au sol 

• Panneau, avec l'inscription siège - place ou les symboles correspondants 

Pour les classes 1, 2 et 3, la liste de matériel selon le règlement FCI Obedience est valable. 

2.6 Juges 
• Pour les concours, les juges doivent être invités directement par les organisateurs. 

• La liste des juges est publiée sur www.tkamo.ch. Les juges qui y figurent peuvent être invités à 
participer à toutes les concours en Suisse. 

• Le juge doit avoir suivi avec succès la formation de juge de la CTAMO et figurer sur la liste des 
juges actifs. 

• Pour le championnat suisse, les concours de qualification pour les championnats d'Europe et du 
monde de la FCI et les concours CACIOB, les juges sont désignés par la CTAMO.  

• Le nombre de juges invités est laissé à l'appréciation des organisateurs, mais un juge de la 
classe Beginners peut juger au maximum 30 chiens, respectivement 300 exercices par jour. Dès 
qu'un juge juge des chiens des classes 1, 2 et 3, les dispositions du règlement FCI Obedience 
s'appliquent. 



RÈGLEMENT Obedience 
valable à partir du 01.01.2025 

 

7 / 24 

• Le juge informe l'organisateur en temps utile du déroulement de la concours et de l'ordre des 
exercices. 

• Le juge s'assure en temps utile que le matériel conforme au règlement est disponible. 

• Le juge vérifie le ring en ce qui concerne les masses et les dispositions des exercices. 

• C'est au juge de décider si la bague est appropriée ou non. 

• Au sein d'une même classe de performance, le juge ne peut pas être changé. 

• Le juge doit montrer clairement son score attribué après chaque exercice avec le tableau 
d'affichage. 

• Le juge peut prononcer des exclusions en cas de délits spécifiques. 

• Le juge a le droit d'interrompre ou de faire répéter un exercice. 

• A la fin, le juge rend son évaluation transparente pour les participants. 

• Si quelque chose n'est pas clairement décrit dans le règlement, c'est le juge qui décide. 

2.7 Assistant du juge 
• Pour les concours, les assistants du juge doivent être invités directement par les organisateurs. 

• La liste des responsables de concours est publiée sur www.tkamo.ch. Les assistants du juge qui 
y figurent peuvent être invités pour toutes les concours en Suisse. 

• L'assistant du juge doit avoir suivi avec succès la formation d'assistant du juge de la CTAMO et 
figurer sur la liste des assistants du juge en activité ou être juge. 

• Pour le championnat suisse, les concours de qualification aux championnats d'Europe et du 
monde de la FCI et les concours CACIOB, les assistants du juge sont désignés par la CTAMO.  

• Au sein d'une même classe de performance, un assistant du juge ne peut pas être remplacé. 

• Le parcours doit être conçu de manière que le chien puisse effectuer les travaux demandés de 
manière fluide et sans être gêné. 

• Sauf indication contraire, toutes les actions sont commandées par l'assistant du juge. 

• Chaque exercice commence lorsque l'assistant du juge a accompagné le conducteur et le chien 
au point de départ, que le chien est assis en position de base et que l'assistant du juge a 
annoncé "l'exercice commence". 

• Chaque exercice est terminé lorsque l'assistant du juge a confirmé "Exercice terminé". 
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3 CHIEN ET CONDUCTEUR 

3.1 Responsabilité 
Le propriétaire du chien doit assumer tous les dommages corporels et matériels causés par son chien. 

3.2 Comportement des participants aux concours  
• Le conducteur de chien est tenu d'annoncer sa participation à temps. 

• La remise de l'inscription entraîne l'obligation de payer les frais d'inscription. 

• Si un conducteur de chien est empêché d'arriver à l'heure ou ne peut pas se présenter au 
concours, il doit en informer immédiatement le responsable du concours. 

• Le concours commence avec l'inscription et se termine avec la remise des prix.  

• Le conducteur de chien doit se conformer aux ordres du juge et de l'assistant du juge. 

• Chaque conducteur de chien est tenu de présenter son chien de manière sportive et 
irréprochable. 

• Sur le trajet entre les exercices, les chiens doivent être conduits sur le côté gauche sous le 
contrôle du conducteur. 

• Il est interdit de punir le chien verbalement ou physiquement. 

• Pendant et entre les exercices, le chien ne doit pas être touché dans le sens d'une punition ou 
d'une correction. Pendant les exercices, le chien ne doit pas non plus être touché pour d'autres 
raisons. 

• Si le conducteur de chien ne respecte pas le règlement ou se comporte de manière indésirable, il 
peut être exclu par le juge. 

3.3 Conditions d'admission 
L'âge minimum des chiens participants doit être au moins le suivant le jour du concours : 

Beginners : 9 mois 

Obedience 1 : 12 mois 

Obedience 2 :  14 mois 

Obedience 3 :  15 mois 

En outre, les dispositions légales et les dispositions générales de la CTAMO s'appliquent. 

3.3.1 Conditions particulières d'admission 
Des conditions d'admission particulières s'appliquent aux concours et aux classements suivants : 

• Championnat suisse 

• Championnats internationaux 

3.4 Exclusion  
Une exclusion signifie que le conducteur doit immédiatement quitter le ring avec son chien. L'ensemble 
de la présentation est noté 0 point. 

Les comportements suivants entraînent une exclusion : 

• Comportement incorrect du conducteur de chien envers le juge 

• Le conducteur de chien porte des moyens auxiliaires sur lui 

• Le conducteur de chien utilise des moyens auxiliaires 
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• Comportement agressif du chien avant, pendant ou après la présentation dans le ring 

• Aboiements / gémissements continus du chien pendant plusieurs exercices 

• Maltraitance du chien par le maître  

• Le chien quitte le ring deux fois pendant ou entre les exercices. 

• Le chien quitte le ring pendant ou entre les exercices et ne revient pas vers son conducteur, 
même après le deuxième commandement. 

3.5 Positions 
3.5.1 Position de base 
• Sauf mention contraire dans l'exercice, celui-ci commence et se termine dans la position de base. 

• Dans la position de base, le conducteur du chien se tient calmement dans une position naturelle. 

• Dans la position de base, le chien est assis calmement, parallèlement à la gauche du conducteur. 

• L'épaule du chien est à la hauteur des genoux du maître. 

• Avant de commencer chaque exercice, le conducteur doit mettre son chien en position de base 
au point de départ et être prêt à très court terme à commencer l'exercice. 

• Si le chien est conduit à droite pour des raisons de handicap, le juge doit en être informé avant le 
concours. 

• Si le chien quitte la position de base pendant un exercice avant le commandement du conducteur 
(par exemple sur le commandement de l'assistant du juge), le conducteur peut rappeler le 
chien une fois. Si le chien revient et exécute l'exercice, un maximum de 7 points peut être 
attribué. S'il ne revient pas, l'exercice est considéré comme incorrect, 0 point, sauf mention 
contraire dans l'exercice.  

• Si le chien est agité dans la position de base, au moins 2 points sont déduits. 

• Si le chien n'est pas assis en position de base au début de l'exercice, l'exercice est noté 0 point. 

3.5.2 Position face 
• Dans la position de face, le chien est assis droit, serré et centré devant le conducteur. Une 

position à cheval n'est pas autorisée. 

• Après la position de face, le chien doit prendre rapidement et étroitement la position de base au 
commandement de l'assistant du juge. 

• Lors des exercices de rappel et de rapport, le conducteur n'est pas tenu d'informer le juge s'il a 
l'intention de laisser le chien prendre directement la position de base ou de demander d'abord la 
position de face. 

3.5.3 Terre 
• Pour le Terre, le chien est en position de sphinx, sauf indication contraire. 

• Le chien ne doit pas changer la position adoptée pendant toute la durée de l'exercice. 

3.5.4 Assis 
• Lorsqu'il est assis, le chien se tient droit, sans ne se renverser ni se cabrer, les quatre pattes sur 

le sol et ne les bouge pas. 

3.6  Exercices de rapport pour la classe Beginners 
• Dans la classe Beginners, il est possible d'utiliser n'importe quel objet personnel. 

• Si le chien laisse tomber l'objet et le ramasse tout seul, 8 points au maximum. 

• Commandement pour le ramassage de l'objet tombé, 6 points max. 
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• Si le chien laisse tomber l'objet et que le conducteur peut le ramasser sans quitter la position de 
base, 6 points au maximum. 

• Un mâchonnement, max. 8 points. 

• Un mâchonnement excessif, max. 6 points. 

3.7 Conduite sans laisse 
• Le chien doit suivre son conducteur de bonne grâce sur le côté gauche. L'épaule droite du chien 

doit être en permanence parallèle et proche du conducteur, à la hauteur du genou gauche. 

• Le manque de contact et les commandes supplémentaires sont considérés comme des erreurs. 

• Lors de l'arrêt, le chien doit s'asseoir immédiatement, sans être influencé, parallèlement et près 
du pied gauche du conducteur. L'épaule doit être à la hauteur du genou du conducteur. 

• Le conducteur doit bouger ses bras naturellement pendant l'exercice. 

3.8 Ordres 
• Les signes acoustiques sont de courts ordres verbaux et doivent toujours être donnés. 

• Si un conducteur utilise un sifflet ou un son de sifflet au lieu d'un signe auditif verbal, il doit en 
informer le juge au début de la concours. 

• Les signes de la main sont de brefs mouvements uniques de la main / du bras sans autre aide 
corporelle et sans toucher le chien. Une ou les deux mains/bras peuvent être utilisés. 

• Les signes de la main sont facultatifs. Si des signes de la main sont donnés, ils doivent être brefs 
et se faire en même temps que le signe auditif et ne pas le dépasser. 

• Tous les commandements en Obedience peuvent être choisis librement par le conducteur de 
chien. Les commandements figurant dans le règlement de l'Obedience ne sont que des 
exemples. 

• Il appartient au conducteur de chien de décider si et quand il doit donner un commandement 
supplémentaire. Les commandements supplémentaires sont pris en compte dans l'évaluation. 

• La prestation demandée doit être exécutée immédiatement par le chien sur un seul signe auditif 
et / ou manuel du conducteur.  

• Le nom du chien peut être placé avant les signes auditifs. Le nom et l'ordre doivent être 
étroitement associés, de sorte que le nom et l'ordre ne donnent pas l'impression d'être deux 
ordres distincts. 

3.9 Aides  
• Les sacs ventraux et autres ne doivent pas être portés pendant le concours. 

• Le conducteur de chien ne doit pas porter d'objets de motivation ou de nourriture sur lui pendant 
le concours. 

• Les chiens ne doivent pas porter de couvertures, manteaux, capes de pluie, chaussures, bas, 
bandages, pansements, etc. dans le ring. 

3.10 Collier et laisse  
• Les chiens portent un collier pendant toute la durée du concours. 

• Les chiens peuvent porter un collier antiparasitaire supplémentaire dans le ring. 

• Le chien ne peut être conduit qu'avec un collier lâche, non réglé pour la "traction". Les colliers de 
traction doivent être munis d'un dispositif d'arrêt.  

• Dans les classes Débutants et Classe 1, les chiens peuvent être tenus en laisse pour l'exercice 
en groupe. Une fois l'exercice terminé, ces chiens doivent être remis en laisse.  
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• Avant le premier exercice individuel, le conducteur doit déposer la laisse en dehors du ring ou sur 
la table de l'assistant du juge. 

• Après le dernier exercice individuel, les chiens peuvent être tenus en laisse.  

3.11 Motivation / Attouchements 
• Le conducteur ne doit pas toucher le chien pendant les exercices. De tels comportements sont 

pénalisés, 0 point pour l'exercice en cours.  

• Dans la classe Beginners, le chien peut être soutenu verbalement pendant et entre les exercices, 
sauf dans l'exercice en groupe. Dans les autres classes, une brève félicitation n'est autorisée 
qu'entre les exercices ; verbalement "bien fait / bon chien", non verbalement une ou deux douces 
caresses. Les félicitations excessives, les encouragements enthousiastes, les jeux, les sauts 
dans les bras, les courses autour des jambes du conducteur, etc. seront pénalisés dans 
l'impression générale (classes Beginners, 1 et 2) ou entraîneront un avertissement (classe 3). 

• Si le chien touche légèrement le conducteur en position frontale ou en position de base lors des 
exercices de rappel et de rapport, 1 à 2 points doivent être déduits. S'il entre en collision/collision 
avec le conducteur, pas plus de 7 points peuvent être attribués.  

• Si le chien pousse légèrement le conducteur par la main ou la jambe pendant un exercice, 1 à 2 
points doivent être déduits. En cas de harcèlement important, pas plus de 7 points peuvent être 
attribués. 

3.12 Aboyer / pleurnicher 
• Si un chien aboie / gémit occasionnellement pendant un exercice, des points sont déduits. Les 

aboiements / gémissements fréquents ou continus sont notés 0 point. 

• Des aboiements / gémissements persistants pendant plusieurs exercices entraînent l'exclusion.  

3.13 Interruption de la démonstration dans la classe Beginners 
Dans la classe Beginners, le conducteur et son chien peuvent interrompre une fois la présentation pour 
une durée maximale de 2 minutes et quitter le ring pour une pause.  

3.14 Faire ces besoins dans le ring 
• Si le chien fait ses besoins dans le ring pendant un exercice, l'exercice en question est considéré 

comme non réussi, 0 point. L'impression générale doit également être notée 0 point. 

• Si le chien fait ses besoins dans le ring entre les exercices, l'impression générale est considérée 
comme non réussie, 0 point. 

3.15 Vitesse du chien 
Lors de l'évaluation de la vitesse du chien, il faut tenir compte de la race. L'idéal n'est pas le même pour 
toutes les races. Si le chien réagit instantanément et volontairement à l'ordre, se déplace rapidement 
de manière typique pour sa race, maintient sa vitesse et montre de l'intérêt pour la tâche commandée, 
il doit être récompensé par le maximum de points s'il ne commet pas d'erreur dans l'exercice, ce qui 
entraînerait une déduction. 

4 ÉVALUATIONS 

4.1 Participation sans évaluation  
Un concours peut également être effectuée sans évaluation dans toutes les catégories de performance 
Beginners, 1, 2 et 3. Lors de l'inscription, le participant indique s'il ne souhaite pas être évalué. 

En dérogation au règlement Obedience pour la classe Beginners et au règlement Obedience de la FCI 
pour les classes 1, 2 et 3, les dispositions suivantes s'appliquent : 
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• Sauf pour les exercices de groupe, le conducteur peut motiver et confirmer son chien à volonté 
pendant et entre les exercices ; l'utilisation de nourriture à l'intérieur du ring n'est toutefois 
autorisée que si le départ a lieu à la fin de la manifestation.  

• Le juge remet un rapport oral au participant après son dernier exercice. 

4.2 Passage d’une classe à la classe supérieure / Relégation 
• Chaque classe peut être redoublée autant de fois que nécessaire. 

• Après avoir obtenu la première qualification "excellent", il est permis de prendre le départ dans la 
classe supérieure. 

• La classe de concours Beginners est facultative. Toutefois, si un chien prend le départ dans la 
classe Beginners, il n'est possible de passer en classe 1 qu'après avoir obtenu la qualification 
"excellent". 

• Une relégation dans une classe inférieure, par exemple directement de la classe 3 à la classe 
1, est autorisée à tout moment et sans condition préalable. Pour la remontée, il faut à nouveau 
obtenir la qualification "excellent". 

• Les résultats obtenus à l'étranger sont reconnus s'il s'agit de concours selon le règlement de la 
FCI. Ces résultats doivent impérativement être annoncés à l'organe de contrôle de la CTAMO. 

4.3 Appréciation 
• L'ensemble des prestations est évalué en fonction des points et des coefficients fixés pour 

l'exercice.  

• Les points doivent refléter l'exécution de l'exercice. 

• Si plusieurs juges notent le même exercice, la moyenne des points attribués par les juges dans 
cet exercice est déterminante. 

• L'échelle des points est la suivante : 0 / 5 / 5.5 / 6 / 6.5 / 7 / 7.5 / 8 / 8.5 / 9 / 9.5 / 10 

• Les points obtenus dans un exercice sont multipliés par le coefficient et donnent le résultat de 
l'exercice. 

4.4 Qualification 
Le nombre maximum de points est de 320. Il existe les qualifications suivantes 

a) excellent de 256 à 320 points 

b) très bon de 224 à 255.99 points 

c) bien de 192 à 223.99 points 

d) non classé de 0 à 191.99 points 
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5 DÉCORATION 

5.1 Code de formation (AKZ) 
Un AKZ ne peut être attribué que si le chien a réussi chacun des 10 exercices et a obtenu au moins la 
qualification générale "très bon". Les frais de l'AKZ sont à la charge du conducteur du chien. 

5.2 CACIOB 
Le CACIOB peut être obtenu conformément aux dispositions de la FCI. L'organisation d'une 
manifestation avec attribution du CACIOB doit faire l'objet d'une demande en temps utile auprès 
du secrétariat. 

5.3 Champion suisse d'Obedience 
Le titre de "Champion Suisse d'Obedience" n'est attribué qu'une seule fois par chien et par classe. Tout 
chien dont le propriétaire et le conducteur sont membres d'une section ou d'un club de race reconnu 
par la SCS peut obtenir le titre de "Champion Suisse d'Obedience" aux conditions suivantes : 

a) Le chien a participé à l'Obedience classe 1, 2 ou 3. 

b) Le chien a obtenu 3 fois la qualification "excellent" avec AKZ sous au moins 2 juges 
différents. Les trois résultats qualificatifs ne doivent pas être obtenus consécutivement ni la 
même année, mais toujours par la même équipe composée du chien et de son conducteur. 

Au mois de décembre, la demande doit être envoyée au secrétariat de la CTAMO, accompagnée de la 
carte de membre.  
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6 BEGINNERS 

6.1 Exercice 1 : Terre en groupe, 30 secondes 
Exécution 

• Les conducteurs se positionnent avec les chiens (en laisse ou non) sur une ligne à une distance 
de 5 à 7 mètres. 

• Les chiens sont mis en position de base et, si nécessaire, détachés. 

• Les chiens sont commandés en position "Terre". 

• Les conducteurs s'éloignent de 5 mètres en ligne droite, sans regarder en arrière, s'arrêtent et se 
tournent dans la direction du regard du chien. 

• Les chiens doivent rester en position Terre pendant 30 secondes. 

• Une fois le temps écoulé, les conducteurs se rendent à droite du chien. 

• Les chiens sont commandés en position de base et peuvent être tenus en laisse. 

Appréciations 

• Les mouvements de la tête ne sont pas pénalisés s'il y a des distractions ou des bruits à l'intérieur 
ou à l'extérieur du ring. 

• Les mouvements doivent être punis. 

• Si le chien est agité, qu'il déplace son poids d'un côté à l'autre, des points sont déduits. 

• Couché sur le côté, 7 points max. 

• Changement de position pendant le retour du conducteur de chien, max. 5 points. 

• Se lever, s'asseoir ou ramper de plus d'une longueur de corps, 0 point. 

Remarques 

• Toutes les actions sont commandées par l'assistant du juge. 

• L'exercice doit être effectué avec un minimum de 3 chiens et un maximum de 5 chiens. 

• Si le nombre d'équipes n'est pas divisible par 5, 6 équipes peuvent former un groupe (par 
exemple, 11 équipes donnent 2 groupes, l'un de 5 et l'autre de 6 équipes). 

• Le chronométrage commence lorsque tous les conducteurs de chiens ont atteint la distance. 

• Si un chien se lève et s'approche d'un autre de telle manière qu'un conflit est à craindre, l'exercice 
est interrompu. L'exercice est répété avec tous les chiens, à l'exception de l'auteur de la faute. 

Ordres 

• Terre / Reste / Assis 

• Signes auditifs et gestuels 

 

Coefficient : 3 Nombre de points maximum : 30 
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6.2 Exercice 2 : Conduite sans laisse 
Exécution 

• La conduite sans laisse est testée au pas normal dans un cercle et dans une ligne droite. 

• Le conducteur de chien parcourt un cercle de 8 mètres de diamètre.  

• Le sens de marche (sens des aiguilles d'une montre ou sens inverse) peut être choisi 
librement. 

Schéma de principe : 
 Pas normal 1 cercle dans le sens des aiguilles d'une montre ou dans le sens 
contraire des aiguilles d'une montre 

15 pas tout droit 

1 Arrêt (position de base) 

 

 

 

Cercle dans le sens des Cercle dans le sens inverse des 
aiguilles d'une montre  aiguilles d'une montre 

 

 

 

Appréciations 

• Le manque de contact et les ordres supplémentaires sont considérés comme des erreurs. Les 
confirmations verbales sont toutefois autorisées. 

• Position de base et obéissance libre non parallèles, moins 1-2 points. 

• Un chien qui se déplace lentement, 6-7 points max. 

• Si le chien est à plus d'un mètre du conducteur pendant la majeure partie de l'exercice, 0 point. 

Remarques 

• Toutes les actions sont commandées par l'assistant du juge. 

Ordres 

• Au pied (pour le départ, changement de direction) 

• Signes auditifs et gestuels 

 

Coefficient : 4 Nombre de points maximum : 40 
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6.3 Exercice 3 : Position Terre, Assis ou Debout pendent la marche 
Exécution 

• A partir de la position de base, le conducteur et son chien marchent en ligne droite au pas normal 
dans la direction indiquée. 

• Entre 2 cônes espacés de 20 mètres, le chien doit prendre la position annoncée par le 
conducteur.  

• Le conducteur, sans chien, sans changer d'allure ni regarder en arrière, continue tout droit, se 
retourne à la hauteur du 2e cône et s'arrête. 

• Sur ordre de l'assistant du juge, le conducteur revient directement vers le chien et le prend en 
position de base. 

Appréciations 

• Le chien doit prendre la position rapidement. 

• Les déplacements lents et le mauvais suivi libre sont considérés comme des fautes. 

• Le chien prend position avant le commandement, 0 point. 

• Les aides corporelles entraînent une déduction de 1 à 5 points selon l'intensité. 

• Le conducteur s'arrête avant ou pendant qu'il commande au chien de se mettre en position, 0 
point. 

• La double commande pour la position entraîne une déduction de 2 points. 

• Le chien prend une mauvaise position, 6 points max. 

• Le chien suit le commandement sur plus d'une longueur de corps avant de prendre la position, 0 
point. 

• Le chien change de position avant que le conducteur ne se soit retourné au 2e cône, 0 point. 

• Le chien change de position après que le conducteur s’est retourné au 2ème cône, 7 points max. 

• Position non prise, 0 point 

Remarques 

• Toutes les actions sont commandées par l'assistant du juge. 

Ordres 

• Au pied / terre ou assis ou debout / assis (si la position n'était pas Assi) 

• Signes auditifs et gestuels 

 

Coefficient : 3 Nombre de points maximum : 30 
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6.4 Exercice 4 : Rappel en position de base 
Exécution 

• Le chien est commandé en position Terre. 

• Le conducteur s'éloigne de 20 à 25 mètres en ligne droite, sans regarder en arrière, s'arrête et se 
tourne dans la direction du regard du chien. 

• De la position Terre, le chien est appelé en position de base ou de face.  

Appréciations 

• Le chien doit courir à une vitesse raisonnable, au moins au trot rapide. 

• Si plus d'un ordre de rappel est donné, des points sont déduits. 

• Changement de position avant le premier commandement de rappel, max. 8 points. 

• Plus de 2 ordres de rappel, 7 points max. 

• Pas de place au début de l'exercice, 0 point. 

• Ramper dans la position Place plus d'une longueur de corps, 0 point. 

Remarques 

• Toutes les actions sont commandées par l'assistant du juge. 

Ordres 

• Terre / Attend / (position face) / Au pied 

• Signes auditifs et gestuels 

 

Coefficient : 3 Nombre de points maximum : 30 
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6.5 Exercice 5 : Rapport par-dessus un saut 

Exécution 
• Le conducteur se trouve avec son chien à 2 - 4 mètres du saut, en position de base. 

• Le conducteur contourne le saut et se place à 2 - 4 mètres de celle-ci, du côté opposé, 
en regardant le chien. 

• Le conducteur rappelle le chien par-dessus le saut. 

• Après le saut de retour, l'assistant du juge déclare l'exercice terminé. 

Appréciations 
• Si le chien commence l'exercice de manière autonome, 6 points max. 

• Toucher le saut, max. 8 points. 

• Sortie sur le saut, 0 point. 

• Renversement du saut, 0 point 

• Le saut n'est pas exécuté, 0 point 

Remarques 
• Toutes les actions sont commandées par l'assistant du juge. 

• Le conducteur de chien peut choisir librement la distance au saut dans la zone 
prédéfinie. 

Ordres 
• Reste / Saut 

• Signes auditifs et gestuels 
 
Coefficient : 3 Nombre de points maximum : 30 
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6.6 Exercice 6 : En avant dans un carré 
Exécution 

• Le chien est envoyé dans un carré de 3x3 mètres, marqué par des cônes. Le centre du carré se 
trouve à 15 mètres de la position de départ. 

• Le chien doit entrer dans le carré de face en ligne droite. 

• Lorsque le chien a les 4 pattes en même temps dans le carré, l'assistant du juge déclare l'exercice 
terminé. 

Appréciations 

• Le chien doit obéir de bonne grâce et rapidement aux ordres et courir au moins au trot rapide. 

• Si le chien entre dans le carré de côté ou par derrière, des points sont déduits. 

• Si le chien se déplace lentement, 7 points max. 

• Pas les 4 pattes en même temps à l'intérieur du carré, p.ex. "contourner" une marque du box, 
max. 6 points 

• Pas de patte dans le carré, 0 point. 

Remarques 

• Toutes les actions sont commandées par l'assistant du juge. 

• Le carré est situé à au moins 3-5 mètres du bord du ring et ses contours doivent être marqués au 
sol. 

Ordres 

• En avant 

• Signes auditifs et gestuels 

 

Coefficient : 4 Nombre de points maximum : 40 
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6.7 Exercice 7 : Rapport d’un objet 
Exécution 

• Sans quitter la position de base, le conducteur place un objet, le sien ou celui d'un autre, à 
l'intérieur d'un demi-cercle imaginaire derrière lui et le chien. 

• L'objet peut être lâché, lancé ou posé. 

• Le conducteur s'éloigne de 10 mètres en ligne droite, sans regarder en arrière, s'arrête et se 
retourne en regardant le chien. 

• Le chien va directement vers l'objet, le ramasse immédiatement et l'apporte au conducteur. 

• Le chien doit remettre l'objet dans la main du conducteur. 

• Le conducteur peut quitter la position de base pour le rappel vers l'arrière. 

Appréciations 

• Si l'objet se trouve en dehors de la zone définie, la pose doit être répétée avec une déduction de 2 
points. 

• Changement de position avant le commandement d'amener, max. 8 points. 

• Le chien commence l'exercice de manière autonome avant que le conducteur n'ait atteint la 
distance de 10 mètres, 0 point. 

• Le chien commence l'exercice de manière autonome après que le conducteur a atteint la distance 
de 10 mètres, 6 points max. 

• Une seule relance est autorisée. 

Remarques 

• Toutes les actions sont commandées par l'assistant du juge. 

• Le conducteur de chien est libre de choisir l'objet. 

Ordres 

• Attend (avant de quitter le chien) / Porte / Donne 

• Signes auditifs et gestuels 

 

Coefficient : 3 Nombre de points maximum : 30 
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6.8 Exercice 8 : Contrôle à distance 
Exécution 

• Le chien est commandé en position Terre derrière ou devant une marque. 

• Le conducteur se rend dans une zone définie, à une distance de 1,5 à 3 mètres du chien, et fait 
face au chien. 

• L'assistant du juge se tient derrière le chien et indique au conducteur, au moyen d'un panneau, 
quand le chien doit prendre les positions Assis et Terre. 

• Les 2 positions doivent être prises 1 fois chacune. 

• La dernière position est Terre. 

• Ensuite, le conducteur se dirige vers le chien et le met en position de base. 

Appréciations 

• Le chien doit changer de position au moins 1 fois à distance pour marquer des points. 

• Les commandements exagérés et étendus (verbaux / non verbaux) entraînent une déduction de 
points. 

• Changement de position pendant le retour du conducteur de chien, max. 8 points. 

• Ne pas prendre la dernière position (Terre), 7 points max. 

• Pas de place au début de l'exercice, 0 point. 

• Déplacement de plus d'une longueur de corps (en tout) dans n'importe quelle direction, 0 point. 

Remarques 

• Toutes les actions sont commandées par l'assistant du juge. 

• L'assistant du juge a un contact visuel avec le conducteur du chien. 

• L'assistant du juge indique le prochain changement de position après avoir pris la position, mais 
au plus tard toutes les 5 secondes. 

Commandes 

• Terre / Reste / Assis / Terre  

• Signes auditifs et gestuels 

 

Coefficient : 4 Nombre de points maximum : 40 

  



RÈGLEMENT Obedience 
valable à partir du 01.01.2025 

 

22 / 24 

6.9 Exercice 9 : Envoyer autour d'un groupe de cônes (3 - 6 cônes) 
Exécution 

• Le conducteur se trouve en position de base avec son chien à 10 mètres, face au groupe de 
cônes. 

• Le chien fait le tour du cône en suivant les instructions du conducteur et revient au point de 
départ. 

• Une fois le point de départ atteint, l'exercice est terminé. 

• Dès que le chien a fait le tour du groupe de cônes (environ 1 m après le groupe), le conducteur 
peut quitter la position de base pour le rappel vers l'arrière. 

Appréciations 

• Si le chien commence l'exercice de manière autonome, 8 points max. 

• Atteindre le groupe de quilles mais ne pas le contourner max. 5 points 

• Tourner devant le groupe de quilles 0 point 

Remarques 

• Toutes les actions sont commandées par l'assistant du juge. 

Ordre 

• En avant / Retour 

• Signes auditifs et gestuels 

 

Coefficient : 3 Nombre de points maximum : 30 

  



RÈGLEMENT Obedience 
valable à partir du 01.01.2025 

 

23 / 24 

6.10 Exercice 10 : Impression générale 
Appréciations 

Lors de l'évaluation de l'impression générale, la volonté du chien de travailler et d'obéir aux ordres est 
déterminante. L'exactitude et la précision sont importantes, tout comme le déroulement naturel des 
mouvements du maître et du chien. Pour obtenir une bonne note, le maître et le chien doivent travailler 
en équipe, prendre plaisir à travailler ensemble et faire preuve d'un bon esprit sportif. Les activités 
pendant et entre les exercices sont prises en compte dans l'évaluation de l'impression générale.  

Si le chien quitte le ring où se mord la queue dans le ring, 0 point sera attribué à l'impression générale. 
Si le chien devient incontrôlable et quitte le conducteur pendant ou entre les exercices, mais reste dans 
le ring, pas plus de 5 points peuvent être attribués.  

 

Coefficient : 2 Nombre de points maximum : 20 

7 OBEDIENCE CLASSES 1, 2 ET 3 

Les classes 1, 2 et 3 sont gérées selon le règlement de la FCI, qui est publié sur le site de la CTAMO 
(www.tkamo.ch). 

  



RÈGLEMENT Obedience 
valable à partir du 01.01.2025 

 

24 / 24 

8 ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le règlement a été adopté lors de la CD AMO du 28.03.2024 et approuvé par le Comité central de la 
SCS le 09.10.2024 sur proposition de la CTAMO. 

Le règlement entre en vigueur le 01.01.2025 entre en vigueur. 

En cas de divergence dans l'interprétation des textes français et allemand, la version allemande fait foi. 
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